
SAVOIE

LE DtPAHTEMENT

Commune de FORTE DE SAVOIE
(En et Hors agglom6ration)

D201 du PR 13+287 au PR 15+365 (FORTE DE SAVOIE)

Arr6t£ temporaire n° 26-AT-0012

Portant riglementation de la circulation

Le President du Conseil dfipartemental de la Savoie

Maire de la vUe de PORTE DE SAVODS

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s temtoriales et notamment les articles L,2213-1 &. L. 2213-6 L.3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la vokie routi^re
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu l'aFret6 du Pr6sident du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux d616gations de signature
Vu la demande de SANJAMES-APTE IMMO

CONSID6RANT que des travaux de carottage pour analyse amiante et HAP rendent n6cessaire de r6glementer la circulation,

afm d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D201

A R R £ T E

ARTICLE 1:
A compter du 20/01/2026 etjusqu'au 21/01/2026, sur la D201 du PR 13+287 au PR 15+365 (PORTE DE SAVOIE) situ6s en et
hors agglom6ration, un r6tr6cissement de chauss6e, compte tenu de la realisation des travaux en bordure de voie, entrame une

modification des conditions de circulation. La vitesse des v6hicules est limit6e d 50 km/h,

ARTICLE 2:
La signalisation r6glementaire coufomie aux .dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routine sera

mise en place par Ie demandeur : SANJAMES-APTE IMMO / 82 Rue des Michalets 38220 SECfflLIENNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront efFet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Blles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4:
Monsieur Ie Pr6sident du Conseil d6partemental de la Savoie, Le Maire de FORTE DE SAVOIE et Ie Commandant du
Groupement de gendarmerie de la Savoie sont charg6s, ohacun en ce qui Ie conceme, de l'ex6cution du present arr6t6 qui sera

publi6 et a£Rch6 confoim6ment & la r6glementation en vigueur,

Fait & FORTE DE SAVOEE,
Le Maure de FORTE DE SAVODE
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Fait h MONTMELIAN,
Pour 1c President du Conseil dfipartemental et par d6I6gatiun,
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